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Objet de la demande 

Dans le cadre du programme d'entretien des chaussées de l'autoroute A89, la 
société TRABET souhaite implanter et exploiter temporairement une centrale 
d'enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud sur le ban communal d'Ussel 
(19).  
Les installations seront implantées sur une plateforme mise à disposition par ASF 
et localisée à proximité immédiate du diffuseur n°23 Ussel Ouest. 
 
Les installations projetées seront destinées à la fabrication des enrobés 
nécessaires aux travaux de réfection des chaussées de lôautoroute 89 entre les 
diffuseurs Ussel Ouest et Ussel Est (du PK 266 au PK282) pour le compte de Vinci 
Autoroutes ASF pr®voyant une campagne de production dôenrob®s de 57 000 
tonnes. 
 
La centrale d'enrobage mobile projetée sera entièrement dédiée à ce chantier. 
 
La production dôenrob®s sera r®alis®es sur une p®riode cumul®e de 9 semaines 
environ entre avril et juin 2019. Les approvisionnements en granulats sur le site et 
la mise en place des installations débuteront à partir de mars 2019.  
 
Les installations projetées relèvent de la législation des Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement et nécessitent le d®p¹t dôun dossier de demande 
d'autorisation dôexploiter, conform®ment aux dispositions du Titre 1er du Livre V du 
Code de lôEnvironnement. 
 
Dans le cadre des ®volutions r®glementaires du Code de lôEnvironnement 
intervenues en 2017, la soci®t® TRABET doit d®poser une demande dôAutorisation 
Environnementale. 
 
Les installations projetées ne sont pas soumises à évaluation environnementale 
syst®matique. Une demande dôexamen au cas par cas doit °tre d®pos®e aupr¯s 
des services de la DREAL, afin de définir si le projet : 

¶ est soumis à évaluation environnementale et doit comporter une étude 
dôimpact ; 

¶ doit faire lôobjet dôune ®tude dôincidence environnementale dans les autres 
cas. 

 
La décision n° 2018 ï 7528 du 10 janvier 2019 présentée en annexe a conclu que 
le projet, objet du présent dossier, nôest pas soumis ¨ la r®alisation dôune étude 
dôimpact.  

Č Annexe n°1 
 
  



TRABET Demande d'autorisation environnementale 
Ussel (19) Objet de la demande 

 
 

OTE INGENIERIE 15/296 

 
Par ailleurs, selon les dispositions de lôarticle R.512-37 du Code de 
lôEnvironnement, dans le cas o½ une installation class®e est appel®e ¨ fonctionner 
moins dôun an et que le d®lai dôinstruction ç normal è de la demande est 
incompatible avec celui de réalisation des travaux, le préfet peut accorder sur la 
base dôun rapport de lôinspection des installations class®es une autorisation pour 
une durée de 6 mois renouvelable 1 fois (soit 1 an au maximum).  
Cette procédure ne comprend ni enquête publique, ni les consultations prévues 
aux articles R. 181-23, R. 181-29 et R. 181-38. 
 
Dans le cadre de la pr®sente demande dôautorisation dôexploiter temporaire, 
la société TRABET sollicite de la part du service des installations classées 
que soit employée cette procédure « simplifiée » conformément aux 
dispositions de lôarticle R.512-37 du Code de lôEnvironnement. 
 
Conformément aux articles R 181-13 et D 181-15-2 du Code de l'environnement, la 
présente demande d'autorisation comporte donc : 

¶ les renseignements administratifs relatifs au demandeur, 

¶ un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou 
quôil dispose du droit dôy r®aliser le projet  

¶ une description du projet incluant :  

o nature et volume des activités envisagées 
o codification de lô®tablissement au titre des rubriques de la 

nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement 

o modalit®s dôex®cution et de fonctionnement 
o proc®d®s de fabrication mis en îuvre, mati¯res utilis®es, et produits 

fabriqués 
o moyens de suivi et de surveillance 
o moyens dôintervention en cas dôincident ou dôaccident 
o conditions de remise en état du site après exploitation 

¶ Une description des capacités techniques et financières 

¶ Eléments graphiques, plans et cartes  

¶ Une ®tude dôincidence environnementale, 

¶ Une étude de dangers  

¶ Une note de présentation non technique 

 
Le pr®sent dossier comporte ®galement lôavis du propri®taire, ainsi que celui du 
Maire dôUssel compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être 
remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation. 
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Auteurs du présent dossier  
 

Société Nom Fonction Diplômes 
Expérience 

professionnelle 

 

Mme France 
MICHELOT 

Responsable 
dô®tudes 

environnement 

D.E.S.S Ingénierie des 
Systèmes et Innovation, 

mention Environnement et 
Industrie 

16 ans 

M. Stéphane 
MOISY 

Cartographe 

MASTER Systèmes Spatiaux 
et Environnement ïoption 

Environnement Urbain (INSA, 
ENGEES, UNISTRA) 

17 ans 

M. Pierre-Alain 
POTTIER 

Responsable dô®tudes 
faune/flore 

MASTER Ingénierie 
Environnementale (UNISTRA) 

MASTER Ecophysiologie  
et Ethologie (UNISTRA) 

9 ans 

M. Quentin 
CASCELLA 

Responsable dô®tudes 
faune/flore 

MASTER Environnement, 
Écotoxicologie, Ecosystèmes 

spécialité Génie de 
lôEnvironnement 

2 ans 

 

M. Baptiste 
DEVAY 

Responsable 
dô®tudes acoustique  

MASTER UPMC Acoustique 
Architecturale 

2 ans 
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A. Note de 
présentation non 

technique 
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1. Note de pr®sentation non technique 

1.1. Identité administrative 

Raison sociale 
TRABET SAS 
Site dôUssel (19) 
 
 
 
Forme juridique 
Société par Actions Simplifiée au capital de : 3 000 000 euros 
Registre du Commerce de Strasbourg : 2015 B 1595 
N° SIRET : 811 537 018 000 20 
Code APE : Construction de routes et autoroutes (4211Z) 
 
 
 
Siège social 
TRABET 
35 rue des Aviateurs 
67500 HAGUENAU 
 
Téléphone : 03 88 63 34 00 
 
 
Nom et qualité du signataire de la demande 
Mr Thierry KLOTZ, Directeur Général 
 
 
Personne chargée du suivi du dossier 
Mr Eric WEIMANN, Responsable bureau dô®tudes 
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1.2. Emplacement des installations 

Département : Corrèze 
Arrondissement : Ussel 
Canton : Ussel 
Commune : Ussel 
Section : ZS 
 
Les terrains projet®s, propri®t® dôASF, occupent une surface totale dôenviron 2,7 
ha. 
 
Lôattestation du propri®taire autorisant la r®alisation du projet de la soci®t® 
TRABET sur les terrains lui appartenant est présentée en annexe. 
 

Č Annexe n°2 
Situation locale 
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Plan cadastral 
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1.3. Contexte du projet 

Dans le cadre du programme d'entretien des chaussées de l'autoroute A89, la 
société TRABET souhaite implanter et exploiter temporairement une centrale 
d'enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud sur le ban communal d'Ussel 
(19).  
Les installations seront implantées sur une plateforme mise à disposition par ASF 
et localisée à proximité immédiate du diffuseur n°23 Ussel Ouest. 
 
Les installations projetées seront destinées à la fabrication des enrobés 
nécessaires aux travaux de r®fection des chauss®es de lôautoroute 89 entre les 
diffuseurs Ussel Ouest et Ussel Est (du PK 266 au PK282) pour le compte de Vinci 
Autoroutes ASF pr®voyant une campagne de production dôenrob®s de 57 000 
tonnes. 
 
La centrale d'enrobage mobile projetée sera entièrement dédiée à ce chantier. 
 
La production dôenrob®s sera r®alis®es sur une p®riode cumul®e de 9 semaines 
environ entre avril et juin 2019. Les approvisionnements en granulats sur le site et 
la mise en place des installations débuteront à partir de mars 2019.  

1.4. Description générale du site 

Les installations de la société TRABET seront implantées sur la plateforme mise à 
disposition par ASF. Ces terrains sont situés dans la Zone Industrielle de 
lôEmpereur, ¨ proximit® de lôA89 objet des travaux. 
Les terrains sur lesquels seront implantées les installations de la société TRABET 
comprendront : 

¶ la zone dôimplantation de la centrale dôenrobage et les ®quipements (cuves 
de stockage de fioul et de bitume, prédoseur, sécheur, dépoussiéreur), 

¶ des zones de transit de granulats et dôagr®gats dôenrob®s, 

¶ une aire de manîuvre de chargement des porteurs dôenrob®s, 

¶ une aire de stationnement des véhicules poids lourds, 

¶ une aire de stationnement des véhicules du personnel, 

¶ un pont-bascule, 

¶ un bungalow, 

¶ un poste de commande, 

¶ un bloc sanitaire, 

¶ des voies de circulation. 

 
Lôensemble des installations d®crites ci-dessus est reporté sur le plan masse en 
Partie C. 
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1.5. Description du process 

La centrale dôenrobage mobile projet®e, tambour s®cheur malaxeur (de type 
TSM21) a une capacité de production de 400 t/h maximum et une capacité de 
production nominale de 250 tonnes/heure (¨ 5 % dôhumidit® et 130ÁC). 
 
Cette centrale a d®j¨ obtenu des autorisations dôinstallations class®es ¨ titre 
temporaire dans plusieurs départements français dans le cadre de divers chantiers 
routiers et autoroutiers. 
 
Ses performances en matière de bruit et de rejets atmosphériques, ainsi que sa 
mise en place rapide, utilisant un espace réduit, permettent une intégration 
relativement facile dans la plupart des environnements. 
 
Lôimpact de cette installation dans ce type dôenvironnement est intrins¯quement 
limité par elle-m°me. Lôimplantation est r®alis®e de mani¯re optimale, sur un site 
offrant suffisamment de place au stockage des différents matériaux. La 
configuration mobile et modulaire de lôinstallation permet de la placer ais®ment et 
rapidement sur tout type de plate-forme. 
 
Lôunit® de production de mat®riaux enrob®s assurera la fabrication ¨ chaud 
en continu de matériaux routiers pour les travaux de réfection des 
chauss®es de lôautoroute A89, entre Ussel Ouest et Ussel Est, au niveau du 
PK 266 à PK 282 (dans les 2 sens). 
 
Le procédé de fabrication comprend les étapes suivantes : 

¶ l'approvisionnement des matières premières (granulats et agrégats 
dôenrob®s, filler, bitume), 

¶ le stockage de ces matières (aires de stockage extérieures, silo, citernes 
calorifugées), 

¶ le chargement et le dosage des granulats dans les prédoseurs, 

¶ le séchage des granulats, 

¶ le mélange des granulats avec le bitume et les fillers dans le malaxeur, 

¶ le stockage des matériaux enrobés dans une trémie, 

¶ le chargement des camions. 
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1.6. Classement des installations 

Les activités et installations de la société TRABET font, comme le montre le 
tableau page suivante, l'objet d'un classement conformément à la nomenclature 
des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 
 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique Installation ou activité correspondante 
Régime de 
classement 

2521-1 

Enrobage au bitume de matériaux routiers 
(centrale dô)  

1. à chaud 

Centrale dôenrobage dôune capacit® de 
400 t/h ¨ 2 % dôhumidit® 

A 

(2 km) 

4801-2 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 
asphalte, brais et matières  

bitumineuses. 

La quantité susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :   

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 
500 t   

Dépôts de bitume :  

1 compartiment de 60 m³ (dans la citerne 
mère) + 2 compartiments de 110 m³ 
(citernes filles) 

1 citerne de 50 mį dô®mulsion de bitume 

 

Soit 330 m³ équivalent à 363 tonnes 

D 

2517-2 

Station de transit de produit minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
vis®s par dôautres rubriques, la superficie de lôaire 
de transit étant :  

2. Supérieure à 5 000 m² mais inférieure ou égale 
à 10 000 m² 

Superficie de lôaire de transit :  
9 500 m² 

D 

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas ; kérosènes 
(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés 
aux mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement.   

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans les installations, y compris dans les cavités 
souterraines, étant :  

2. Pour les autres stockages :  

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais 
inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 500 t 
au total   

Stockage de fioul lourd TBTS :  

1 compartiment de 50 m³ (50 t) dans la 
citerne mère 

 

Stockage de GNR :  

1 citerne de 5 m³ (groupe électrogène) 

1 cuve de 8 m³ (station distribution) 

soit 13 m
3
 (11 t) 

 

Quantité totale = 61 tonnes 

 

DC 

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
dôa®ronefs. 

Le volume annuel de carburant distribué étant 
supérieur à 100 m

3
 d'essence ou 500 m

3
 au total, 

mais inférieur ou égal à 20 000 m
3
. 

 

Volume annuel de GNR distribué : 100 
m

3
 

NC 
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N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique Installation ou activité correspondante 
Régime de 
classement 

2910-A 

Combustion  

A. lorsque l'installation consomme exclusivement 
seuls ou en mélange du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, 
des fiouls lourds ou de la biomasse la puissance 
maximale de l'installation est : 

inférieure à 2 MW. 

2 groupes électrogènes d'une puissance 
de 720 et 48 kW  

Puissance totale : 0,768 MW  

NC 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2. 

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :  

Inférieure à 100 t. 

Laboratoire 

Quantité de perchloroéthylène : 400 L 
(soit 0,65 t) 

NC 

 
 
Remarque relative à la rubrique 4511 
 
Lôinventaire et le classement des produits et substances susceptibles dô°tre 
pr®sents sur le site a ®t® r®alis® conform®ment au guide technique de lôINERIS de 
Juin 2014 « Application de la classification des substances et mélanges dangereux 
¨ la nomenclature des installations class®es pour la protection de lôenvironnement 
ï version intégrant les dispositions du règlement CLP et la transposition de la 
directive Seveso III » 
 
La justification du classement du perchloroéthylène est présentée dans le tableau 
suivant. 
 

Produit 
Nommément 

désigné ? 
Mention de danger ï Catégorie associée 

Rubrique 
visée 

Perchloroéthylène 

400 L = 0,65 t 
Non 

H351 ï cancérogénicité, cat.2  - 

H315 ï Corrosion/irritation cutanée, cat.2  - 

H317 ï sensibilisation cutanée, cat.1 - 

H336 ï toxicité spécifique pour certains organes cibles-
exposition unique, cat.3 

- 

H411 ï danger pour le milieu aquatique ï danger 
chronique, cat.2 

4511 
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2. R®sum® non technique de lô®tude dôimpact 

2.1. Etat initial de lôenvironnement et de son ®volution 

 
Description du projet 
 
Localisation 
La parcelle projet®e pour lôimplantation de la centrale dôenrobage est situ®e au 
Sud-Ouest du ban communal dôUssel, en bordure de lôautoroute A89 et ¨ proximit® 
du diffuseur n°23 Ussel Ouest. 
 
La future plateforme dôenrobage sera bord® par : 

¶ lôA89 au Sud,  

¶ des terrains agricoles ¨ lôEst, 

¶ le SYTTOM 19 (Syndicat de transport et de traitement des ordures 
ménagères de la Corrèze) au Nord, 

¶ une plateforme ASF ¨ lôOuest. 

 
 
Caractéristiques physiques du projet 
Les terrains dôimplantation du projet ®tant d®j¨ anthropis®s, aucun travaux de 
démolition, ni de d®blaiement/remblaiement nôest ¨ pr®voir. 
 
Dans ce contexte, seuls quelques travaux dôam®nagement préalable à 
lôimplantation de la centrale mobile et de ses équipements devront être effectués 
(mise en place des équipements, réalisation de la rétention du parc à liants 
(merlon et géomembrane), etc.). 
 
Description de la phase opérationnelle du projet 
Les installations projetées seront destinées à la fabrication des enrobés 
n®cessaires aux travaux dôentretien des chauss®es de lôautoroute 89 entre les 
diffuseurs Ussel Ouest et Ussel Est (du PK 266 au PK282) pour le compte de Vinci 
Autoroutes ASF pr®voyant une campagne de production dôenrob®s de 57 000 
tonnes. 
 
La centrale d'enrobage mobile projetée sera entièrement dédiée à ce chantier. 
 
La production dôenrobés sera réalisées sur une période cumulée de 9 semaines 
environ entre avril et juin 2019. Les approvisionnements en granulats sur le site et 
la mise en place des installations débuteront à partir de mars 2019. 
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Analyse de lô®tat initial de lôenvironnement 
 
Population et santé  
Le site projeté est implanté en zone rurale, au Sud de la Zone Industrielle de 
lôEmpereur, au Sud-Ouest du centre communal dôUssel et ¨ proximit® du diffuseur 
n°23 Ussel Ouest. 
 
Les habitations les plus proches sont localisées : 

¶ ¨ 400 m ¨ lôEst (hameau du Montcourrier) 

¶ à 500 m au Sud-Est (lieu-dit Lestrade) 

¶ à 450 m au Nord/Nord-Ouest (ZA de lôEmpereur). 

 
Les populations sensibles (enfants, sportifs, établissements de santé) ont été 
répertoriées aux alentours du site. Le résultat de ce recensement est présenté 
dans un tableau et une carte int®gr®e ¨ lô®tude du pr®sent dossier. 
 
Le terrain dôimplantation de la centrale dôenrobage est situ® en dehors de tout 
périmètre de protection de captage AEP. 
 
La biodiversité 
Le site projet est concerné par la présence des milieux naturels suivants : 
 

Type de zone Nom Code Localisation 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
ï Natura 2000, Directive Oiseaux 

Gorges de la 
Dordogne 

FR7412001 10,5 km Sud-Est 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
ï Natura 2000, Directive Oiseaux 

Plateau de 
Millevaches 

FR7412003 10,5 km Nord-Ouest 

Zone Naturelle dôInt®r°t 
Ecologique, Faunistique et 

Floristique de type I 

Bois de Laborde 
(vallée de la 
Triouzoune) 

740120061 4,6 km Sud 

Zone Naturelle dôInt®r°t 
Ecologique, Faunistique et 

Floristique de type II 

Vallée de la 
Triouzoune ¨ lôamont 

de lac de Neuvic 
740006192 2,7 km Ouest 

Zone Naturelle dôInt®r°t 
Ecologique, Faunistique et 

Floristique de type II 

Vallée de la Diège à 
lôaval du pont 

Tabourg 
740006117 2,7 km Est 

Réserve de biosphère 
Bassin de la 

Dordogne (zone de 
transition) 

- Inclus le site 

Réserve de biosphère 
Bassin de la 

Dordogne (zone 
tampon) 

FR6500011 500 m Sud 

Parc Naturel Régional 
Millevaches en 

Limousin 
FR6500011 500 m Sud 
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Le contexte physique 
Le site dô®tude se situe sur les cartes géologiques du BRGM n°715 constituée de 
la feuille dôUssel et nÁ739N constitu®e de la feuille de Bort-les-Orgues. 
Le secteur dô®tude se trouve sur des formations superficielles constitu®es dô ç 
Alluvions et colluvions » (Fz-C). Le site dô®tude est ®galement concern® par la 
formation géologique des « Gneiss à biotite et sillimanite ». 
 
Il nôexiste pas de formations alluviales reconnues sur la carte g®ologique du 
secteur dô®tude, o½ le granite semble affleurer directement sous les arènes. 
Le substrat cristallin, omniprésent sur le territoire communal, associé à une 
position dôamont hydrologique de la commune, impliquent de faibles ressources 
potentielles en eaux souterraines. 
 
La commune dôUssel est localis®e dans le bassin versant de la Diège. 
Le réseau hydrographique de la commune est principalement constitué de :  

¶ La Diège (Langlade) de sa source au confluent de la Sarsonne 
(FRFR101C) 

¶ La Sarsonne (FRFR100)  

¶ Le ruisseau de l'Etang Roux (FRFRR100_2) 

 
Le département de la Corrèze, situé entre l'Aquitaine et le Massif central, présente 
une élévation d'altitude continue du bassin de Brive au plateau de Millevaches, 
d'où la variété des climats corréziens et leur passage d'Ouest en Est de 
l'océanique. 
Le plateau de Millevaches présente un climat de montagne avec des zones à 
tendance océanique très humide, et des zones à climat de montagne rigoureux 
avec fortes gelées et chutes de neige fréquentes. Cependant une partie de cette 
zone est protégée par effet de Foehn partiel. La région d'Ussel peut présenter un 
effet de Foehn. 
 
Les donn®es num®riques relatives ¨ la r®gion dôUssel et sa banlieue ont ®t® 
fournies par Météo France à partir des relevés effectués aux stations de Clermont-
Ferrand et Ussel. 
Dôapr¯s la rose des vents fournie par M®t®o France (station de Clermont ï 
Ferrand, 1991-2010), les vents dominants sont de : 

¶ Direction Sud et de secteur 180 (9,2%) ; 

¶ Direction Nord et de secteur 360 (7,3%). 

 
La commune dôUssel reoit des pr®cipitations relativement abondantes avec une 
valeur moyenne de précipitations de 1 207,9 mm/an. La valeur moyenne annuelle 
de temp®rature ¨ la station dôUssel Les Plaines est de 9,3ÁC. La valeur moyenne 
mensuelle maximale est de 16,9°C en juillet ï août et la valeur moyenne minimale 
de 2,2° C en janvier. 
 
Pour surveiller la qualit® de lôair, la r®gion sôest dot®e et a d®velopp® un r®seau de 
mesure de polluants atmosphériques : ATMO Nouvelle-Aquitaine. 
Atmo Nouvelle ï Aquitaine ne dispose dôaucune station sur le territoire dôUssel.  
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La station la plus proche est la station de Tulle. Cette station dite de trafic mesure 
les poussi¯res fines (PM2,5) et les oxydes dôazote (NOx). Elle nôest pas 
repr®sentative de la qualit® de lôair ¨ Ussel mais donne une indication quant ¨ la 
qualit® de lôair de la r®gion. Les objectifs de qualité pour les PM2,5 et les NOx sont 
respectés. 
 
 
Patrimoine culturel et archéologique 
La commune dôUssel est concern®e par huit monuments historiques. Le site 
projeté par la société TRABET étant éloigné de plus de 500 m de tout périmètre de 
protection de monuments historiques, il nôest soumis ¨ aucune prescription 
particuli¯re. Dôapr¯s le Minist¯re de la culture et de la Communication Direction 
g®n®rale des patrimoines, la commune dôUssel ne comporte aucun site inscrit ou 
class®. Le site dô®tude est localisé en dehors de tout périmètre de protection de 
sites patrimoniaux. Aucune contrainte nôest affili®e au site dô®tude. La Direction 
Régionale des Affaires Culturelles du Limousin a répertorié dans le porter à 
connaissance transmis à la commune 84 entités archéologiques sur le territoire 
communal. Ces entités sont principalement datées de la période Gallo-romaine et  
Moyen©geuse. Elles sont pour lôessentiel localis®es dans le centre historique de la 
ville dôUssel ainsi que sur une trentaine de sites r®partis sur lôensemble de la 
commune. 
 
Paysages 
La commune dôUssel sôinscrit au pied la Montagne Limousine, ¨ lôextr®mit® Nord 
des plateaux corr®ziens. Les altitudes varient de 584 m NGF ¨ lôextr°me Sud du 
territoire communal dans le fond de la vallée de la Di¯ge, jusquô¨ plus de 780 m 
NGF au Nord-Est, près du lieu-dit lôEbraly. 
 
Dôapr¯s lôAtlas des paysages du Limousin ç Paysage en Limousin, de lôanalyse 
aux enjeux è, la commune dôUssel se trouve dans lôunit® paysag¯re des ç Hauts 
plateaux Corréziens ». 
 
 
Biens matériels 
Le Nord et le Sud du territoire ussellois ont su conserver leur caractère agricole : 
les versants pentus sont couverts par les forêts, le reste du territoire étant 
essentiellement à vocation agricole (prairies de pâturage notamment). Quelques 
haies et arbres isol®s ainsi que les ripisylves des cours dôeau ponctuent le 
paysage, mais ce sont les bois ou les grands ensembles forestiers qui dominent. 
Le taux de boisement du territoire communal est de 23 % avec une répartition 
sensiblement équivalente entre résineux (43%) et feuillus (57%). 
 
Le secteur Sud est cependant marqué par les infrastructures routières qui 
constituent des ®l®ments de rupture forts dans lôorganisation du territoire et le 
paysage, mais leur impact paysager est limité par le relief ondulé, les boisements, 
etc. é 
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Ussel est incluse dans les aires géographiques des AOC et IGP suivantes :  
 

Produits Appellation 

Agneau du Limousin IGP 

Bleu d'Auvergne AOP ï AOC  

Canard à foie gras du Sud-Ouest (Chalosse, Gascogne, Gers, Landes, 
Périgord, Quercy) 

IGP 

Jambon d'Auvergne  IGP 

Jambon de Bayonne IGP 

Porc du Limousin  IGP 

Saucisson sec d'Auvergne ou saucisse sèche d'Auvergne IGP 

Veau du Limousin  IGP 

Volailles dôAuvergne  IGP 

 
Le territoire ussellois est le 3ème bassin économique de la Corrèze.  
On recense de nombreuses activit®s : lôagriculture, lôexploitation foresti¯re et 
lôindustrie du bois ; lôindustrie m®tallurgique ; lôindustrie pharmaceutique ou encore 
lôindustrie agroalimentaire. 
 
De nombreuses zones dôactivit®s existent sur le territoire : zone de lôEmpereur; Le 
Mazet; Le Theil ainsi que les zones nouvellement créées : Maison Rouge; Bois 
Saint-Michel et prochainement la zone commerciale du Theil. Ces zones 
permettent aux activit®s de sôimplanter durablement sur le territoire. 
 
Au regard des donn®es disponibles sur le site de lôInsee, la r®partition des 
®tablissements actifs par secteur dôactivit® au 31/12/2015 ®tait la suivante :  

¶ Commerce, transports, services divers : 60,1 % 

¶ Administration publique, enseignement, santé, action sociale : 17,8% 

¶ Construction : 9,8 % 

¶ Industrie : 6,8 % 

¶ Agriculture, sylviculture et pêche : 5,5%. 

 
Le recensement des établissements soumis à la réglementation des installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) sur la commune dôUssel a 
été réalisé.  
Six installations soumises à Autorisation et quatre installations soumises à 
Enregistrement ont ®t® recens®es. Aucun site class® SEVESO nôest recens® dans 
le secteur dô®tude. 
Les sites les plus proches sont les sociétés Salaisons des Monts de La Coste à 
500 m au Nord et Panneaux de Corrèze à 600m au Nord-Ouest. 
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Outre les infrastructures sportives et de loisirs recensées au paragraphe 2.1.1., 
Ussel possède six espaces verts et naturels :  

¶ le parc de la mairie,  

¶ le parc du musée,  

¶ le parc du Château de la Diège  

¶ la zone voisine de la rivière Diège (dotée d'équipements sportifs de kayak),  

¶ le parc de Grammont  

¶ la zone naturelle de Ponty.  

 
Ces deux derniers espaces offrent notamment des sentiers de promenade, de 
randonnée et de VTT, ainsi qu'une zone aquarécréative de lac et d'étangs à Ponty.  
 
Le réseau de voirie est essentiellement structuré à partir de la RD 1089 qui 
traverse toute la commune du sud-ouest au nord-est et qui relie Bordeaux à Lyon 
via Clermont-Ferrand. 
 
Lôautoroute A89 est un élément majeur pour les déplacements, non pas en interne, 
mais pour relier la commune à des pôles urbains importants (Tulle, Brive et 
Clermont-Ferrand). Deux échangeurs desservent la commune : 

¶ sortie 23 « Ussel-Ouest » au sud-ouest de la ville  

¶ sortie 24 « Ussel-Centre » au nord-est de la ville.  

 
La construction de l'A89 a permis une amélioration de la sécurité, puisqu'il est à 
présent possible d'éviter la traversée de la commune. 
 
La RD 979 (anciennement RN 679) qui relie Limoges à Bort-les-Orgues traverse 
aussi le sud de la commune et rejoint l'A89 et la RD1089 ¨ lô®changeur de la Sortie 
23 Ussel-Ouest. 
Ussel se trouve sur une des principales lignes transversales : la ligne Lyon -
Bordeaux qui comporte un embranchement vers Limoges à Meymac.  
Bénéficiant dôune gare SNCF, Ussel est en liaison directe avec Limoges et 
Clermont-Ferrand. Des liaisons desservent également Tulle et Brive. 
La voie ferr®e passe ¨ 4,8 km au Nord du site dô®tude. 
Aucune voie navigable nôest recens®e sur la commune, ni dans le secteur dô®tude. 
 
Situé sur les communes de Saint-Exupéry-les-Roches et de Saint-Bonnet-près-
Bort, ¨ 11 km ¨ lôEst du site dô®tude, lôa®rodrome dôUssel ï Thalamy est un 
aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique. Il est utilisé pour la pratique 
dôactivités de loisirs et de tourisme (aviation légère et aéromodélisme). 
 
Les aéroports les plus proches sont au choix en fonction des destinations et 
opportunités : Clermont ï Ferrand ï Auvergne à 74 km au Nord-Est, Brive ï Vallée 
de la Dordogne à près de 80 km au Sud-Ouest, ou encore Limoges ï Bellegarde à 
plus de 90 km au Nord-Ouest. 
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Risques naturels et technologiques 
Lôensemble du d®partement de la Corr¯ze est class® en zone de sismicit® tr¯s 
faible.  
La commune dôUssel est concern®e par les crues de la Diège et de ses affluents. 
Parmi ces derniers, la Sarsonne a fait lôobjet dôune ®tude hydraulique d®terminant 
le zonage relatif aux al®as ç inondation è sur lôensemble de son cours, sur la 
commune dôUssel et de la Tourette. 
Concernant le retrait-gonflement des argiles, le site projeté par la société TRABET 
est situ® en zone o½ lôal®a est faible. Le site ne fait pas lôobjet dôun al®a sp®cifique 
vis-à-vis des mouvements de terrain. 
 
Sc®nario de r®f®rence : ®tat actuel de lóenvironnement 
Lô®tat actuel et la qualit® de lôenvironnement sont pr®sent®s dans le tableau ci-
dessous. 
 

 SANS INTERET 
PARTICULIER 

NEUTRE 

 

DEGRADE  MOYEN 

 
PRESERVE / 

SATISFAISANT 

 
 

THEMES 
ETAT/ QUALITE 

PROBLEMATIQUES 

POPULATION ET SANTE 
HUMAINE 

Population en diminution sur Ussel 
 
Zone dôimplantation du projet en bordure 
dôautoroute sur une zone industrielle 
 
Absence de voisinage sensible 
 

Absence de captages AEP 

 

Pr®sence dôhabitations ¨ proximit® 
du site (problématiques bruit et 
santé humaine) 

MILIEUX NATUREL 
BIODIVERSITE 

Plateforme anthropisée et ne présentant 
aucun attrait pour lôenvironnement 
faunistique ou floristique 

 
Réduire les incidences en faveur de 
la biodiversité 

GEOLOGIE 

Site localisé sur des Alluvions et 
colluvions (Fz-C) et des Gneiss à biotite 
et sillimanite. 

 

 

/ 

HYDROGEOLOGIE 

Site localis® au niveau de la masse dôeau 
« Socle BV Dordogne secteurs hydro p0-
p1-p2 » (FRFG006)  
 
Site concerné par un risque faible de 
remontée de nappe 

Masse dôeau souterraine pr®sentant un 
bon état quantitatif et un état chimique  

 

Préservation de la qualité des eaux 
souterraines 

EAUX SUPERFICIELLES 

Site localisé dans le bassin versant de la 
Diège. 
La masse dôeau superficielle pr®sente un 
bon état écologique. 

 
Préservation de la qualité des eaux 
superficielles 
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THEMES 
ETAT/ QUALITE 

PROBLEMATIQUES 

CLIMAT 

Vents dominants de direction Sud et 
Nord  
 
Pluviométrie abondante 

 

/ 

QUALITE DE LôAIR Bonne qualit® de lôair 
 
Pr®servation de la qualit® de lôair 

PATRIMOINE CULTUREL ET 
ARCHEOLOGIQUE 

Site non concerné par une prescription 
archéologique, par périmètre de 
protection de monument historique, par 
des monuments inscrit, classé ou 
remarquable 

 

/ 

PAYSAGE 

 
Paysage correspondant au Haut plateau 
corrézien. 

Paysage local fortement marqué par 
lôurbanisation et les infrastructures 
routières 

 

Intégration du projet dans le 
paysage 

BIENS MATERIELS 

 
Contexte agricole et forestier fort 

Site desservi par voies routières 

 
Incidence du trafic induit par le 
projet sur le trafic routier existant 

RISQUES 

 
Sismicité très faible 
Sensibilité faible vis-à-vis du risque de 
remontée de nappe mais non soumis au 
risque inondation. 
Site non soumis aux risques 
technologiques. 

 

/ 

 
 
 
  



TRABET Demande d'autorisation environnementale 
Ussel (19) Note de présentation non technique 

 
 

OTE INGENIERIE 33/296 

 

2.2. Description des incidences notables du projet sur 
lôenvironnement 

Incidences notables induites par la construction et lôexistence 
du projet 
 
Effets temporaires liés à la phase de travaux  
Les impacts liés à la réalisation des travaux sur site concerneront le trafic routier, 
les niveaux sonores, les ®missions ¨ lôatmosph¯re, la production de d®chets, le sol 
et le paysage. 
Les impacts seront toutefois limités aux abords du site et ne seront que 
temporaires. 

 
Intégration paysagère 
Le contexte paysager de la zone projetée permet lôimplantation de la centrale sans 
induire un changement notable du paysage. 
La topographie, la végétation et le contexte environnemental permettent en effet 
une bonne intégration des installations projetées.  
Sur la base de ces éléments, l'exploitation du poste d'enrobage n'aura pas 
d'impact paysager significatif. 
 
Effets sur le patrimoine culturel et archéologique 
De par la nature des activités exercées et de par sa localisation, le site TRABET 
nôinduit pas dôimpacts particuliers sur le patrimoine culturel et arch®ologique dans 
le secteur. 

 
Incidence induites par lôutilisation des ressources naturelles 
 
Consommation dôespaces agricoles, forestiers et naturels 
Le projet de TRABET nôinduira la consommation dôaucun espace agricole ou 
forestier. Lôint®gralit® des nouvelles activit®s projet®es se feront sur des terrains 
déjà anthropisés appartenant à la société ASF.  
 
Pr®l¯vement dôeaux souterraines ou superficielles 
Le projet ne pr®voit aucun pr®l¯vement dôeaux souterraines, ni dôeaux 
superficielles. 
 
Effets sur la biodiversité 
Le projet nôimpliquera aucune incidence significative ou permanente sur la faune et 
la flore du site de projet ou sur le territoire communal. 
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Incidences induites par les émissions de polluants, la création 
de nuisances, lôutilisation de substances et de technologies 
 
Effets sur le sol, le sous-sol et les eaux souterraines 
Les risques limit®s d'impact dôune centrale d'enrobage sur le sol et le sous-sol, 
combinés à l'ensemble des mesures mises en place par TRABET pour protéger le 
sol et sous-sol, permettent de conclure que le projet de centrale dôenrobage ne 
présentera pas d'effet notable sur le sol et le sous-sol. 
 
Effets sur les eaux superficielles 
L'exploitation du poste d'enrobage mobile projeté par la société TRABET ne sera 
pas à l'origine de rejets incontrôlés dans les eaux superficielles, l'impact sur l'eau 
sera donc négligeable. 
 
Effets sur lôair et les odeurs 
Pour diminuer l'impact sur l'air, le poste d'enrobage mobile disposera : 

¶ dôune installation de d®poussi®rage des gaz du tambour s®cheur 
garantissant un rejet de poussières inférieure à 50 mg/Nm³ ; 

¶ d'une cheminée d'une hauteur de 13 m. 

Lôimpact sur lôair sera donc limit®. 
 
La centrale dôenrobage ne sera pas à l'origine d'émission olfactive pouvant induire 
une gêne pour la population.  
 
Incidence sur le contexte sonore  
Les installations dôenrobage de la soci®t® TRABET seront conformes ¨ la 
r®glementation en termes dô®missions sonores dans lôenvironnement. Elles 
nôengendreront pas de d®passement de seuil en termes dô®mergences sonores 
dans les ZER les plus proches. 
Les vibrations émises par les installations ne seront pas source de nuisances pour 
les premières habitations recensées à 400 m du site.  
Le poste ne sera pas l'origine d'®missions olfactives, ni dô®missions lumineuses 
pouvant induire une gêne pour la population. 
 
Effets sur le trafic 
Lôexploitation de la plateforme dôenrobage par la soci®t® TRABET pour les besoins 
du chantier de réfection de lôA89 repr®sentera une augmentation de 2 % du trafic 
journalier global drain® par la RD1089 et 1,4 % du trafic actuel observ® sur lôA89. 
Ces augmentations de trafic nôengendreront pas de nuisances significatives 
supplémentaires et seront sans conséquences pour le trafic actuel. 
 
Les déchets 
L'exploitation du poste d'enrobage ne générera que peu de déchets qui seront soit 
recyclés sur site (fines et rebuts de fabrication) soit envoyés sur un centre de 
traitement (déchets banals assimilables aux ordures ménagères, hydrocarbures, 
etc.). 
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Incidence sur la santé humaine  
Les rejets atmosph®riques de la centrale dôenrobage projet®e par la soci®t® 
TRABET nôauront pas dôimpact sanitaire, ni sur les populations riveraines, ni sur 
les populations sensibles sous les vents dominants. 
 
 

Incidence sur le climat et la consommation énergétique 
Les ®missions de gaz ¨ effet de serre imputables ¨ lôexploitation du poste 
dôenrobage seront li®es ¨ la consommation de FOL. Ces ®missions correspondent 
¨ lô®mission annuelle moyenne de 150 français. 
Lôimpact sur le climat des activit®s de la soci®t® TRABET peut donc être qualifié de 
négligeable. 

2.3. Evaluation des incidences Natura 2000 

Aucune incidence nôest attendue sur les Zones de Protection Sp®ciales 
FR7412001 « Gorges de la Dordogne » et FR7412003 « Plateau de Millevaches ». 
Le projet nôimpactera ni lôint®grit® des sites Natura 2000, ni les esp¯ces ayant 
justifié la désignation de ces sites Natura 2000, ni des biotopes potentiellement 
favorables à ces espèces. 

2.4. Vulnérabilité vis-à-vis des risques naturels 

Le projet ne sera pas vulnérable au risque sismique, au retrait-gonflement 
dôargiles, aux mouvements de terrains et aux risques technologiques. 
Lôexploitation du poste dôenrobage nôaura donc pas dôincidence particuli¯re en lien 
avec les risques naturels. 
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2.5. Justification des choix  

Dans le cadre du programme d'entretien des chaussées de l'autoroute A89, la 
société TRABET souhaite implanter et exploiter temporairement une centrale 
d'enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud sur le ban communal d'Ussel 
(19). Les installations seront implantées sur une plateforme mise à disposition par 
ASF et localisée à proximité immédiate du diffuseur n°23 Ussel Ouest. 
 
Les installations projetées seront destinées à la fabrication des enrobés 
n®cessaires aux travaux de r®fection des chauss®es de lôautoroute A89 entre les 
diffuseurs Ussel Ouest et Ussel Est (du PK 266 au PK282) pour le compte de Vinci 
Autoroutes ASF pr®voyant une campagne de production dôenrob®s de 57 000 
tonnes. La centrale d'enrobage mobile projetée sera entièrement dédiée à ce 
chantier. 
 
Le caract¯re temporaire de la demande dôautorisation est justifi® par le fait que la 
production dôenrob®s sera r®alis®e sur une p®riode cumul®e de 9 semaines 
environ entre avril et juin 2019 (les approvisionnements en granulats sur le site et 
la mise en place des installations débuteront cependant à partir de mars 2019). 
 
Seule une installation mobile dôenrobage est capable de produire localement ce 
tonnage sur une durée aussi courte et dans les cadences de production 
demandées par notre client. 
 
La plateforme dôimplantation de la centrale a été choisie par sa proximité avec la 
zone de travaux. Les travaux à réaliser imposent en effet la fabrication des 
enrobés à proximité de la zone dôapplication, et dans des cadences importantes. 
La circulation de camions entre la plateforme de fabrication et le chantier 
dôenrobage ®vitera la travers®e dôagglom®rations dans la mesure o½ le site est 
situé en périphérie de la commune, dans une zone industrielle, et à proximité de la 
gare de p®age dôUssel Ouest permettant un accès direct au réseau routier 
d®partemental en ®vitant la travers®e dôagglom®rations. 
 
La centrale dôenrobage mobile projet®e est dot®e dôun dispositif de protection des 
eaux et des sols intégré. Elle est équipée de capotages évitant les envolées de 
poussi¯res et dôun ®quipement de filtration des gaz extraits du tambour s®cheur 
par voie sèche. Les équipements sont aussi dotés de dispositif de recyclage 
(recyclage des poussières décolmatées sur les manches comme filler en 
production). La conduite du poste est optimisée par un ordinateur régulant les 
paramètres de fonctionnement en continu. Les moyens techniques ainsi mis en 
îuvre permettront de produire les enrob®s n®cessaires aux travaux sur lôautoroute 
A89 entre Ussel Est et Ussel Ouest dans le respect des dispositions 
environnementales en vigueur. 
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3. R®sum® non technique de lô®tude de dangers 

Identification des accidents potentiels 
Lôaccident possible recens® est un incendie de fioul lourd consécutif à une fuite 
accidentelle sur une cuve de stockage suivie dôun ®coulement dans la r®tention : 
les vapeurs du liquide inflammable sôenflamment en pr®sence dôune source 
dô®chauffement amenant ainsi ¨ un feu dôune cuvette. 
Cette conclusion découle de lô®tude des risques li®s aux installations, et plus 
particuli¯rement de lô®tude des produits stock®s. 
 
 
Probabilit® dôoccurrence de lôaccident retenu 
Le scénario retenu comme potentiellement majeur est un évènement improbable 
(classe C) : nécessité dôavoir simultan®ment une perte de confinement et pr®sence 
dôune source dôignition.  
 
 
Zones dôeffets des accidents retenus 
La modélisation du scénario d'incendie dans la cuvette de rétention a été réalisée 
¨ lôaide de la m®thodologie d®crite dans la nomenclature du 10 mai 2010 relative 
aux études de dangers des dépôts de liquides inflammables (macro excel). 
Le fioul lourd a ®t® assimil® ¨ de lô®thanol. 
 
Les effets potentiels de lôincendie seront caract®ris®s par un rayonnement 
thermique (flux de chaleur émis par lôincendie). La distance dôeffet maximale est de 
25 m (cartographie reprise ci-après). Le rayonnement thermique émis sera confiné 
dans le site et sera donc sans conséquence pour les tiers en lôabsence de zones 
de dangers ¨ lôext®rieur du site. 
 
 
Cinétique des accidents retenus 
Lôinflammation de liquides inflammables est un ph®nom¯ne dangereux ¨ cin®tique 
rapide. 
La pr®sence de fum®es noires permettra de d®tecter rapidement lôincendie. 
Le site disposera du mat®riel dôextinction requis en fonction des risques 
déterminés. 
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Zones de danger ï Effets thermiques ï Feu de cuvette 
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B. Demande 
dôautorisation : 

descriptif administratif 
et technique 
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1. Renseignements g®n®raux 

1.1. Identité administrative 

Raison sociale 
TRABET SAS 
Site dôUssel (19) 
 
 
 
Forme juridique 
Société par Actions Simplifiée au capital de : 3 000 000 euros 
Registre du Commerce de Strasbourg : 2015 B 1595 
N° SIRET : 811 537 018 000 20 
Code APE : Construction de routes et autoroutes (4211Z) 
 
 
 
Siège social 
TRABET 
35 rue des Aviateurs 
67500 HAGUENAU 
 
Téléphone : 03 88 63 34 00 
 
 
Nom et qualité du signataire de la demande 
Mr Thierry KLOTZ, Directeur Général 
 
 
Personne chargée du suivi du dossier 
Mr Eric WEIMANN, Responsable bureau dô®tudes 
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1.2. Présentation de la société 

TRABET SAS est une entreprise spécialisée dans les métiers de la route. 
 
Implant®e ¨ Haguenau, son si¯ge historique, dans lôEst de la France, TRABET 
SAS est actif sur toute la France et pr®sente trois branches dôactivit®s principales :  

¶ La mise en îuvre dôenrob®s sur tout le territoire national de jour comme 
de nuit 

¶ La production dôenrob®s hydrocarbon®s. Une centrale de fabrication fixe ¨ 
Brumath (67) et 2 centrales mobiles permettent dôintervenir en travaux 
autoroutiers sur tout le territoire national. Cette unité de production offre 
une grande souplesse de réactivité. 

¶ Les activités de travaux publics : voirie, terrassement, assainissement, 
r®seaux divers et travaux dôam®nagement. 

 
TRABET SAS rassemble 150 collaborateurs. Côest une entreprise ¨ taille humaine. 
 
Le secteur Grands Travaux de TRABET peut intervenir sur lôensemble du territoire 
français, dans le cadre de travaux routiers sur chaussées neuves ou en entretien 
des RD, RN et autoroutes. Les activités de la société sont présentées sur le site 
www.trabet.fr. 
 
Suite à une cessation dôactivit®, la Soci®t® TRABET Travaux et B®tons a ®t® 
reprise en mai 2015 par le Groupe Karp Kneip. 
La nouvelle structure conserve le nom de TRABET SAS et lôensemble des 
chantiers ont été repris et doivent être exécuté en 2015 et 2016 selon des dates 
fixées par SANEF. 
 
TRABET SAS fait désormais partie du groupe KARP KNEIP basé au Luxembourg, 
groupe familial ind®pendant constitu® dôune douzaine de soci®t®s pr®sentes sur le 
secteur Luxembourg, Belgique, Allemagne et France en Alsace et Lorraine. Ses 
principales activités concernent les domaines suivants : travaux publics, bâtiment, 
exploitation de carri¯res, exploitation de centrales dôenrobage, r®paration dôengins 
de travaux publics. 
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1.3. Emplacement des installations 

Département : Corrèze 
Arrondissement : Ussel 
Canton : Ussel 
Commune : Ussel 
Section : ZS 
 
Les terrains projet®s, propri®t® dôASF, occupent une surface totale dôenviron 2,7 
ha. 
 
Lôattestation du propri®taire autorisant la r®alisation du projet de la soci®t® 
TRABET sur les terrains lui appartenant est présentée en annexe. 
 

Č Annexe n°2 

Illustration n° 1 : Situation locale 
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Illustration n° 2 : Extrait du plan cadastral 
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2. Nature de lôactivit®, description des installations 
et de leur fonctionnement 

2.1. Descriptifs du site 

Les installations de la société TRABET seront implantées sur la plateforme mise à 
disposition par ASF. Ces terrains sont situés dans la Zone Industrielle de 
lôEmpereur, ¨ proximit® de lôA89 objet des travaux. 
 
Les terrains sur lesquels seront implantées les installations de la société TRABET 
comprendront : 

¶ la zone dôimplantation de la centrale dôenrobage et les ®quipements (cuves 
de stockage de fioul et de bitume, prédoseur, sécheur, dépoussiéreur), 

¶ des zones de transit de granulats et dôagr®gats dôenrob®s, 

¶ une aire de manîuvre de chargement des porteurs dôenrob®s, 

¶ une aire de stationnement des véhicules poids lourds, 

¶ une aire de stationnement des véhicules du personnel, 

¶ un pont-bascule, 

¶ un bungalow, 

¶ un poste de commande, 

¶ un bloc sanitaire, 

¶ des voies de circulation. 

 
Lôensemble des installations d®crites ci-dessus est reporté sur le plan masse en 
Partie C. 
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2.2. Le process 

2.2.1. Généralités 

La centrale dôenrobage mobile projet®e, tambour s®cheur malaxeur (de type 
TSM21) a une capacité de production de 400 t/h maximum et une capacité de 
production nominale de 250 tonnes/heure (¨ 5 % dôhumidit® et 130ÁC). 
 
Cette centrale a d®j¨ obtenu des autorisations dôinstallations class®es ¨ titre 
temporaire dans plusieurs départements français dans le cadre de divers chantiers 
routiers et autoroutiers. 
 
Ses performances en matière de bruit et de rejets atmosphériques, ainsi que sa 
mise en place rapide, utilisant un espace réduit, permettent une intégration 
relativement facile dans la plupart des environnements. 
 
Lôimpact de cette installation dans ce type dôenvironnement est intrins¯quement 
limité par elle-m°me. Lôimplantation est r®alis®e de mani¯re optimale, sur un site 
offrant suffisamment de place au stockage des différents matériaux. La 
configuration mobile et modulaire de lôinstallation permet de la placer ais®ment et 
rapidement sur tout type de plate-forme. 
 
Lôunit® de production de mat®riaux enrob®s assurera la fabrication ¨ chaud 
en continu de matériaux routiers pour les travaux de réfection des 
chauss®es de lôautoroute A89, entre Ussel Ouest et Ussel Est, au niveau du 
PK 266 à PK 282 (dans les 2 sens). 
 
Le procédé de fabrication comprend les étapes suivantes : 

¶ l'approvisionnement des matières premières (granulats et agrégats 
dôenrob®s, filler, bitume), 

¶ le stockage de ces matières (aires de stockage extérieures, silo, citernes 
calorifugées), 

¶ le chargement et le dosage des granulats dans les prédoseurs, 

¶ le séchage des granulats, 

¶ le mélange des granulats avec le bitume et les fillers dans le malaxeur, 

¶ le stockage des matériaux enrobés dans une trémie, 

¶ le chargement des camions. 
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Illustration n° 3 : Description schématique d'un poste d'enrobage de type TSM21 

 

Illustration n° 4 : Photographie d'un poste dôenrobage de type TSM21 
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2.2.2. Approvisionnement et stockage 

L'objectif d'une centrale d'enrobage est de produire, à partir de divers matériaux, 
un enrob® qui sera transport® ¨ chaud vers le chantier de mise en îuvre, pour 
former la couche supérieure du revêtement des voies de circulation. 
 
TRABET utilisera pour ses besoins de production une centrale dôenrobage mobile 
de marque ERMONT ou équivalent, de type TSM 21 XLM-R et de capacité unitaire 
400 t/h. 
 
La centrale dôenrobage temporaire utilise quatre types de matières premières : 

¶ des granulats, 

¶ des bitumes, 

¶ du filler, 

¶ des agr®gats dôenrob®s. 

 
Précisons que la production de matériaux enrobés nécessaires aux travaux 
dôentretien de lôA89 sera dôenviron 57 000 tonnes. 
Les quantités de matières premières présentées ci-après sont basées sur ce 
tonnage de production. 

a) Les granulats naturels 

Ces matériaux, essentiellement des sables et graviers, proviendront directement 
de carrières locales. 
Ces mat®riaux ainsi achemin®s par camions jusquôau site et seront stockés sur 
des aires prévues à cet effet.  
 
Environ 51 000 tonnes de granulats de granulométrie variable seront nécessaires 
à la réalisation du chantier ; cette quantité maximale sera stockée sur la 
plateforme. 

b) Les fines ou filler 

Le filler est une fraction très fine qui permet un bon enrobage des granulats. 
Il est de deux types : 

¶ des poussi¯res r®cup®r®es au niveau du d®poussi®reur de lôinstallation et 
réintroduites directement dans la production d'enrobés, 

¶ des fines d'apport de nature calcaire ou chaux hydratée, stockées dans un 
silo horizontal de 50 mį sur la centrale dôenrobage temporaire. Ce silo est 
approvisionné par porteur de type camion de 25 tonnes.  

La quantit® de fillers n®cessaires ¨ la production dôenrob®s du chantier dôUssel 
peut être estimée à 2 300 tonnes (env. 4% du tonnage à produire).   
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c) Les produits bitumeux 

× La réception 

Les bitumes, provenant de raffineries locales voire régionales, seront transportés 
par des camions citernes spécialisés, équipés pour le maintien en température.  
La quantité de bitume nécessaire à la réalisation de ce chantier est estimée à  
3 500 tonnes au maximum. 
 
Le dépotage se fait par aspiration via une vanne 3 voies. Cette vanne est 
actionnée électriquement depuis la cabine du poste de sorte à alimenter selon les 
besoins la cuve m¯re ou les cuves fille ¨ lôaide dôune pompe pr®sente sur la citerne 
et dôun raccord flexible. 
En fin de d®potage, le flexible est vid® par aspiration dôair. Les ®gouttures sont 
récupérées dans un bac prévu à cet effet. 

× Le stockage 

Le bitume doit être stocké à une température de 140 °C environ pour maintenir sa 
fluidité et permettre son pompage. 
 
Le stockage en température est organisé en trois cuves calorifugées réparties 
comme suit : 

¶ une cuve « mère » équipée de résistances électriques de fond, 

¶ deux citernes « fille » réchauffées par des résistances électriques de fond. 

 
La cuve « mère » a deux compartiments : 

¶ un compartiment dédié au stockage du bitume, 

¶ un second dédié au stockage du fioul lourd TBTS (très basse teneur en 
soufre). 

 

Les cuves « fille » renferment chacune un compartiment dédié au bitume. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les modes de stockages de bitume. 
 

 Centrale dôenrobage temporaire 
TSM 21 

Cuve mère un compartiment de 60 tonnes
 

Cuve fille un compartiment de 110 tonnes 

Cuve fille additionnelle un compartiment de 110 tonnes 

× Le soutirage 

Le bitume est soutiré du compartiment « bitume » de la cuve « mère » par une 
pompe volumétrique. Le bitume est dosé par variation de la vitesse de la pompe et 
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le débit est contrôlé par un compteur de type volumétrique à roues puis injecté 
dans la chambre de mélange (tambour). 

d) Les agr®gats dôenrob®s 

Dans le cadre de la réglementation sur les déchets, et notamment celle concernant 
la valorisation des déchets inertes, la société TRABET prévoit l'entreposage 
dôagr®gats dôenrob®s sur le site projet®, en vue de leur recyclage ult®rieur. 
Ce sont des fraisâts obtenus par rabotage des anciennes chaussées ou des 
blancs de poste. Ils seront réutilisés dans les enrobés en fonction des besoins du 
chantier. 
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2.2.3. Le chargement et le prédosage des granulats et agrégats 

Les granulats sont repris sur stock et déversés dans des trémies prédoseuses.  
Leur chargement se fait à l'aide d'un chargeur à pneus. 
 
Le prédosage a une double fonction : 

¶ réguler l'alimentation de la centrale dôenrobage temporaire, 

¶ préparer les dosages en volume ou poids de chaque type d'agrégats 
composant l'enrobé à fabriquer. 

 
La centrale d'enrobage de type TSM21 dispose de 4 tr®mies de pr®dosage dôune 
capacité unitaire respective de 16 tonnes. 
Chaque trémie est équipée d'un palpeur de veine commandant une alarme en cas 
de défaut de matériaux, et de vibreurs de paroi pour la trémie pondérale. 
 
Le dosage est effectué par 2 tapis extracteurs volumétriques et par 2 tapis 
extracteurs pondéraux. La régulation des moteurs à courant continu des 
extracteurs est électronique. 
Les matériaux ainsi dosés sont récupérés par le tapis collecteur qui les déverse 
sur lô®cr°teur. 
 
Le transporteur de granulats froids permet la pesée en continu des matériaux et 
les am¯ne jusquôau tapis enfourneur du TSM. 

2.2.4. Le séchage des granulats 

Le bitume étant solide à température ambiante, le mélange avec les agrégats doit 
s'effectuer à chaud. Par ailleurs, pour obtenir une bonne adhésivité du bitume sur 
les cailloux, ces derniers doivent être secs, donc également chauffés pour enlever 
l'humidité (0,5 % d'humidité maximum). 
Enfin, le chantier étant plus ou moins éloigné du site, le mélange doit rester 
suffisamment chaud (au moins 130°) pour pouvoir être facilement répandu sur la 
chaussée. 
 
Le but du séchage sera donc : 

¶ d'évaporer l'eau, 

¶ de chauffer les granulats. 

 
Cette opération est effectuée dans un tambour sécheur malaxeur de type 
TSM21. 
Il sôagit dôun tambour rotatif dôune longueur de 13,3 m, dôun diam¯tre de 2,50 m 
pour la zone de combustion et de malaxage, et 2,05 m pour la zone de 
séchage/recyclage. 
 
Zone de combustion : 
Les matériaux sont séchés par un brûleur fonctionnant au fioul lourd, du type TBTS 
-1 %, et dôune puissance thermique de 20 MW. 
Sa capacité de séchage est de 360 T/h à 2 % dôhumidit®. 
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Sa commande est assurée depuis la cabine, soit en automatique, soit en manuel. 
 
Zone de malaxage : 
Un rideau de matériaux, créé par la rotation et la forme intérieure du tambour, 
s®pare les deux zones afin dô®viter le contact du bitume avec la flamme du brûleur. 
Le d®bit dôinjection bitume est r®gul® par un compteur ¨ bitume. Les mat®riaux 
ainsi séchés, enrobés et malaxés, sont évacués par une goulotte dans le 
convoyeur à raclettes de la trémie de stockage. 
Une sonde de température, située à proximité de cette goulotte, indique la 
temp®rature dôenrob®s. 
 
Recyclage des matériaux : 
Le tambour est ®quip® dôun anneau qui permet dôintroduire les mat®riaux dits 
« recyclés ». Un équipement intérieur spécial permet le séchage et 
lôhomog®n®isation des recycl®s avec un bitume dur.  

2.2.5. Le dépoussiérage 

Lors du séchage, les granulats comportant une quantité plus ou moins importante 
d'éléments fins, il y a production de poussières d'où la nécessité d'installer un 
système de dépoussiérage. 
 
Les granulats prédosés, introduits dans le sécheur renferment une proportion 
variable d'environ 7 % d'éléments très fins (le maximum étant 10 %), inférieurs à 
80 µm. La présence de ces fines est indispensable dans la composition de 
l'enrobé, il convient donc d'en limiter la perte et d'en recycler le maximum. 
 
L'air nécessaire à la combustion du fioul et la poussière due au séchage des 
matériaux est aspiré par un ventilateur exhausteur. Cet air passe à la sortie du 
sécheur par un filtre à tissus qui garantit une teneur en poussières résiduelles 
inférieure à 50 mg/Nmį, conform®ment aux prescriptions de lôarr°t® du 2 f®vrier 
1998 (article 30). 
 
Les caractéristiques du filtre à manches sont précisées ci-après. 
 

 TSM21 

Surface filtrante 1460 m² 

Nb de manches 1250 en nomex 

Débit de gaz traités 85 000 Nm³/h (gaz secs) 

Décolmatage des manches Air comprimé 

Volet anti-incendie à commande 
pneumatique 

Oui 

Récupération des fines en bas du filtre pour 
r®injection dans le tambour ¨ lôaide dôun 

surpresseur 
Oui 

 
Les gaz épurés sont rejetés par une cheminée de 13 m de hauteur, à une vitesse 
supérieure à 8 m/s et la teneur en poussières est inférieure à 50 mg/Nm³. 
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2.2.6. Les enrobés 

A la sortie du sécheur-malaxeur, les enrobés sont repris par un convoyeur à 
raclettes. 
 
Le convoyeur ¨ raclettes, r®chauff® sur toute sa longueur, achemine lôenrob® 
jusquô¨ une tr®mie de d®charge de 3 T, basculante pour lô®vacuation des 
« blancs ». 
 
Cette tr®mie sôouvre r®guli¯rement pour remplir les trois silos de stockage de 60 
tonnes chacun, dont le corps cylindrique est calorifugé. Son casque et son cône 
sont réchauffés électriquement. Un pesage est effectué en continu par une jauge 
de contrainte. La vidange est assurée par vérins pneumatiques. Cette trémie est 
munie dôune alarme de niveau haut. 

2.2.7. Les équipements et installations connexes 

a) Matériel roulant 

Le matériel roulant dont dispose la société TRABET se limite à 2 chargeurs à 
godet et 1 chariot élévateur. 

b) Cabine de commande 

Celle-ci permet toutes les commandes de la centrale et des différents contrôles de 
fonctionnement sont assur®s par un microprocesseur. Elle est ®quip®e dôun vitrage 
de s®curit® teint®. La centrale est li®e par liaison radio ¨ l'atelier de mise en îuvre 
des enrobés ainsi qu'aux personnes chargées de la conduite des travaux. 
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2.3. Utilités et fluides 

2.3.1. Lôeau 

Une unité de fabrication de matériaux enrobés et recyclés n'utilise pas d'eau pour 
son process. 
La seule utilisation d'eau sera liée aux besoins sanitaires des employés. La 
consommation en eau ne devrait pas dépasser 200 l par jour. 
 
Le site nô®tant pas raccord® au r®seau dôadduction en eau potable, lôorigine de 
lôalimentation en eau sera la suivante : 

¶ bouteilles pour les eaux de boisson, 

¶ citerne dôeau pour les sanitaires. 

 
Le personnel de la société TRABET utilisera des sanitaires mobiles de chantier qui 
seront mis en place en m°me temps que la centrale dôenrobage temporaire. 

2.3.2. Lô®lectricit® 

La production dô®lectricit® n®cessaire au fonctionnement de la centrale dôenrobage 
temporaire sera assurée par des groupes électrogènes alimentés au gasoil non 
routier.  
Le site dôUssel disposera ainsi de deux groupes électrogènes : 

¶ un groupe principal d'une puissance de 900 kVA (720 kW) nécessaire au 
fonctionnement de lôinstallation, 

¶ un groupe secondaire d'une puissance de 60 kVA (48 kW) destiné à 
alimenter la chauffe de nuit du parc à liants et à maintenir constante la 
température de l'installation (notamment lors des arrêts de production : 
éclairage, préchauffage et entretien). 

 
Le courant électrique est distribué sur l'ensemble des installations à partir d'un 
local de puissance installé dans la cabine de commande. 
De ce fait, la centrale dôenrobage temporaire TSM 21 ne n®cessite aucun 
raccordement au réseau électrique. 
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2.3.3. Les produits combustibles 

Le parc à liants regroupera tous les produits combustibles nécessaires au 
fonctionnement de la centrale. Les produits combustibles présents seront :  

¶ 50 m
3 

de fioul lourd TBTS servant à alimenter le brûleur du sécheur-
malaxeur (stocké dans un compartiment de la cuve mère), 

¶ Un réservoir double enveloppe de 8 m
3
 de gasoil non routier (GNR) dans 

le container de la station de distribution de GNR mobile, 

¶ Un réservoir double enveloppe de 5 m³ de gasoil non routier (GNR) pour 
alimenter les groupes électrogènes. 

2.3.4. Les installations de compression dôair 

La centrale dôenrobage temporaire comprend deux compresseurs d'air, un 
n®cessaire au fonctionnement du filtre et lôautre au convoyeur ¨ raclettes. Ces 
installations ne sont pas considérées par la nomenclature ICPE. 

2.4. Moyens de suivi et de surveillance 

Les moyens de suivi et de surveillance mis en place sur le site sont détaillés au 
Chapitre 4.3. Modalit®s de suivi des mesures dô®vitement, de r®duction et de 
compensation (Etude dôimpact / Partie D). 

2.5. Moyens dôintervention en cas dôincident ou dôaccident 

Les moyens dôintervention en cas dôincident ou dôaccident sur le site sont d®taill®s 
au Chapitre 6. Organisation de la sécurité ï Mesures et moyens de prévention et 
protection (Etude de Dangers / Partie E). 
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3. Nature et volume des activit®s 

3.1. Volume des activités 

Lôunité de production de matériaux enrobés assurera la fabrication à chaud en 
continu de matériaux routiers pour la confection de chaussées. 
Cette installation est destinée à la fabrication des enrobés nécessaires aux travaux 
dôentretien des chauss®es de lôautoroute A89 entre Ussel Ouest et Ussel Est (entre 
les PK 266 et PK282) dans les deux sens de circulation. 
 
La quantit® totale dôenrob®s ¨ produire est estim®e ¨ 57 000 tonnes. 

3.2. Codification de lô®tablissement au titre des 
Installations Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement 

3.2.1. Historique administratif 

Nôexerant actuellement aucune activit® sur le site de Ussel, la société TRABET ne 
dispose pas dôArr°t® Pr®fectoral dôautorisation dôexploiter, ni de r®c®piss® de 
déclaration. 

3.2.2. Codification de l'établissement 

Les activités et installations de la société TRABET font, comme le montre le 
tableau page suivante, l'objet d'un classement conformément à la nomenclature 
des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 
 
En effet, selon les dispositions du Titre 1er du Livre V du Code de l'environnement, 
les activités, en fonction de leur nature, de leur importance et de leur 
environnement, sont soumises à autorisation ou à déclaration. 
 
Le présent paragraphe propose une codification des activités qui sont visées. En 
fonction des seuils, il est précisé le régime de classement : 
A : Installation ou activité soumise à Autorisation 
R : Rayon d'affichage pour l'enquête publique 
E :  Installation ou activité soumise à Enregistrement 
D : Installation ou activité soumise à Déclaration 
DC : Installation ou activité soumise à Déclaration et à Contrôle périodique 
NC : Installation ou  activité Non Classée 
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Tableau n° 1 : Codification des activités du site 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique Installation ou activité correspondante 
Régime de 
classement 

2521-1 

Enrobage au bitume de matériaux routiers 
(centrale dô)  

1. à chaud 

Centrale dôenrobage dôune capacit® de 
400 t/h ¨ 2 % dôhumidit® 

A 

(2 km) 

4801-2 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 
asphalte, brais et matières  

bitumineuses. 

La quantité susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :   

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 
500 t   

Dépôts de bitume :  

1 compartiment de 60 m³ (dans la citerne 
mère) + 2 compartiments de 110 m³ 
(citernes filles) 

1 citerne de 50 mį dô®mulsion de bitume 

 

Soit 330 m³ équivalent à 363 tonnes 

D 

2517-2 

Station de transit de produit minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
vis®s par dôautres rubriques, la superficie de lôaire 
de transit étant :  

2. Supérieure à 5 000 m² mais inférieure ou égale 
à 10 000 m² 

Superficie de lôaire de transit :  
9 500 m² 

D 

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas ; kérosènes 
(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés 
aux mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement.   

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans les installations, y compris dans les cavités 
souterraines, étant :  

2. Pour les autres stockages :  

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais 
inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 500 t 
au total   

Stockage de fioul lourd TBTS :  

1 compartiment de 50 m³ (50 t) dans la 
citerne mère 

 

Stockage de GNR :  

1 citerne de 5 m³ (groupe électrogène) 

1 cuve de 8 m³ (station distribution) 

soit 13 m
3
 (11 t) 

 

Quantité totale = 61 tonnes 

 

DC 

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
dôaéronefs. 

Le volume annuel de carburant distribué étant 
supérieur à 100 m

3
 d'essence ou 500 m

3
 au total, 

mais inférieur ou égal à 20 000 m
3
. 

 

Volume annuel de GNR distribué : 100 
m

3
 

NC 
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N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique Installation ou activité correspondante 
Régime de 
classement 

2910-A 

Combustion  

A. lorsque l'installation consomme exclusivement 
seuls ou en mélange du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, 
des fiouls lourds ou de la biomasse la puissance 
maximale de l'installation est : 

inférieure à 2 MW. 

2 groupes électrogènes d'une puissance 
de 720 et 48 kW  

Puissance totale : 0,768 MW  

NC 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2. 

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :  

Inférieure à 100 t. 

Laboratoire 

Quantité de perchloroéthylène : 400 L 
(soit 0,65 t) 

NC 

 
 
Remarque relative à la rubrique 4511 
 
Lôinventaire et le classement des produits et substances susceptibles dô°tre 
pr®sents sur le site a ®t® r®alis® conform®ment au guide technique de lôINERIS de 
Juin 2014 « Application de la classification des substances et mélanges dangereux 
¨ la nomenclature des installations class®es pour la protection de lôenvironnement 
ï version intégrant les dispositions du règlement CLP et la transposition de la 
directive Seveso III » 
 
La justification du classement du perchloroéthylène est présentée dans le tableau 
suivant. 
 

Produit 
Nommément 

désigné ? 
Mention de danger ï Catégorie associée 

Rubrique 
visée 

Perchloroéthylène 

400 L = 0,65 t 
Non 

H351 ï cancérogénicité, cat.2  - 

H315 ï Corrosion/irritation cutanée, cat.2  - 

H317 ï sensibilisation cutanée, cat.1 - 

H336 ï toxicité spécifique pour certains organes cibles-
exposition unique, cat.3 

- 

H411 ï danger pour le milieu aquatique ï danger 
chronique, cat.2 

4511 
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3.2.3. Proposition de rubrique principale pour les installations visées 
par lôannexe I de la directive IED 

Les activités du projet TRABET ne sont pas visées par les rubriques 3000 de la 
nomenclature ICPE. 
 
Le site nôest donc pas concern® par la Directive IED. 

3.2.4. Situation vis-à-vis de la directive SEVESO III 

a) Textes applicables 

¶ Décret n°2014-284 du 3 mars 2014 modifiant le titre Ier du livre V du Code 
de lôEnvironnement ; 

¶ Décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des 
installations class®es pour la protection de lôenvironnement ; 

¶ Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans 
les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du 
livre V du code de lôenvironnement. 

b) Application au site TRABET  

Les activit®s de lô®tablissement TRABET dôUssel ne sont pas classées au titre de 
la Directive SEVESO III. 

3.3. Articulation ICPE/IOTA 

Le site TRABET nôest vis® par aucune rubrique de la nomenclature IOTA.  
 
Les terrains retenus pour lôimplantation de la centrale dôenrobage temporaire sont 
situés dans la zone industrielle dôUssel, sur des terrains déjà anthropisés. 
 
Aucune d®gradation de zone naturelle, telle quôune zone humide par exemple, 
nôest pr®vue. Les terrains ne sont pas non plus concern®s par le risque 
dôinondation. 
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3.4. Rappel des principaux textes applicables 

Code de lôenvironnement 

¶ Livre Ier ï Titre VIII ï Autorisation environnementale  

o Articles L 181-1 à L 181-31 
o Articles R 181-1 à R 181-56 

¶ Livre V ï Titre 1er : « Installations classées pour la protection de 
lôenvironnement è 

o Articles L 511-1 à L 517-2 
o Articles R 511-9 à R 517-10 
Les installations classées pour la protection de l'environnement sont 
soumises aux dispositions des articles L. 211-1, L. 212-1 à L. 212-11, L. 
214-8, L. 216-6 et L. 216-13, ainsi qu'aux mesures prises en application 
des décrets prévus au 1° du II de l'article L. 211-3. 

¶ Livre I ï Titre II ï Chapitre II : Evaluation environnementale - Section 1 : 
Etudes d'impact des projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagement 

o Articles L 122-1 à L122-3-4 
o Articles R 122-1 à R 122-14 

¶ Livre I ï Titre II - Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant 
une incidence sur l'environnement 

o Articles L 123-1-A à L 123-19-8 
o Articles R 123-1 à R 123-46 (Enquêtes publiques) 

¶ Livre II ï Titre II : « Air et atmosphère » 

o Articles L 220-1 à L 229-54 

¶ Livre V ï Titre IV : « Déchets » 

o Articles L 541-1 à L 542-14 
o Articles R 541-7 à R 541-11-1 : classification des déchets 
o Articles D 541-12-1 à D 541-12-3 : mélange de déchets 
o Articles D 541-12-4 à D 541-12-14 : sortie du statut de déchet 
o Articles R 541-42 à R 541-48 et R 541-78 : circuits de traitement des 

déchets 
o Articles R 543-3 à R 543-15 : huiles usagées 
o Articles R 543-66 à R 543-74 : d®chets dôemballages dont les 

détenteurs finaux ne sont pas des ménages 
o Articles R 543-75 à R 543- 123 : fluides frigorigènes utilisés dans les 

équipements frigorifiques et climatiques  
 
La réglementation spécifique relative aux déchets 

¶ Circulaire n° 90-98 du 28 d®cembre 1990, relative ¨ lô®tude d®chets, 
complétée par la circulaire n° 92-13 du 19 février 1992. 

¶ Circulaire du 3 octobre 2002 relative ¨ la mise en îuvre du d®cret nÁ 
2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 
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4. Condition de remise en ®tat du site apr¯s 
exploitation 

Lors de l'arrêt de l'exploitation du poste d'enrobage mobile, les dispositions qui 
seront prises pour assurer la protection de l'environnement et la sécurité du site 
sont les suivantes :  

¶ démontage soigneux des installations pour un transfert vers un autre 
chantier ; 

¶ les matériaux pollués susceptibles de se trouver à l'intérieur du bac de 
rétention seront récupérés et traités par un centre agréé ; 

¶ les matériaux ayant servi à la création du bac de rétention seront si 
possible récupérés et réutilisés, à défaut ils seront évacués par un centre 
de traitement agrée ; 

¶ tous les déchets présents sur le site seront évacués vers des centres de 
traitement agréés et autorisés ; 

¶ les eaux usées sanitaires issues des installations sanitaires mobiles feront 
l'objet d'une évacuation par une société agréée. 

 
L'arrêt de l'exploitation du poste d'enrobage sera notifié au Préfet. Cette notification 
sera accompagné d'un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour 
assurer la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de 
l'environnement. 
 
Enfin, en cas de cessation dôactivit®s, le site dôUssel sera remis à son usage initial, 
à savoir un usage industriel.  
 
Lôavis de Monsieur le Maire dôUssel et de la société ASF, propriétaire des terrains, 
sur la remise en état et la destination ultérieure des terrains en cas dôarr°t d®finitif 
des installations ont été demandés.  
Les courriers qui leur ont été adressés ainsi que les courriers de réponse sont 
présentés en annexe. 
 

Č Annexe n°3 
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5. Capacit®s techniques et financi¯res de la 
soci®t®  

5.1. Capacités techniques 

TRABET SAS fait partie du groupe KARP KNEIP depuis mai 2015.  
 
Basé au Luxembourg, le groupe KARP KNEIP est un groupe familial indépendant 
constitu® dôune douzaine de soci®t®s pr®sentes sur le secteur du Luxembourg, de 
la Belgique, de lôAllemagne et de la France (Alsace, Lorraine). 
Ses principales activités concernent les domaines des travaux publics, du 
b©timent, de lôexploitation de carri¯res, de lôexploitation de centrales dôenrobage ou 
encore de r®paration dôengins de travaux publics. 
 
TRABET SAS est un acteur majeur dans la réalisation des travaux dôenrob®s sur 
autoroutes et grands chantiers de chaussées. 
 
TRABET SAS dispose de 2 centrales mobiles de production dôenrob®s capables 
de répondre aux demandes les plus exigeantes. 
 
La production des enrob®s est assur®e par 3 centrales dôenrobage mobiles de 
forte capacit® permettant la fabrication dôenrob®s ¨ fort taux de recyclage. Ces 
centrales sont dédiées à la production des enrobés pour les chantiers autoroutiers 
et de construction de chauss®e ¨ fort tonnage et aux contraintes dôexploitation 
difficiles. Elles peuvent °tre implant®es sur lôensemble du territoire franais en 
fonction des travaux à réaliser. 
Ces installations sont mises en place à proximité des travaux, elles permettent des 
interventions dans des délais très courts et dans le respect des prescriptions 
environnementales. 
 
La mise en îuvre des enrob®s est assur®e par des ®quipes autonomes et 
sp®cialis®es dans les travaux autoroutiers. Lôorganisation mise en place est le fruit 
de plus de 20 ans dôexp®rience dans ce type de travaux. 
 
Lôensemble du personnel possède les compétences et le savoir-faire acquis par 
lôexp®rience et les formations mises en place au sein du Groupe. 
 
Le fonctionnement de la centrale dôenrobage ¨ chaud du projet objet du pr®sent 
dossier n®cessitera lôemploi dôenviron 5 personnes (1 chef de poste, 1 
manipulateur, 1 basculeur et 2 chauffeurs de chargeuses) employés de la filiale 
TRABET. Ce personnel sera complété par les services supports de TRABET 
(ressources humaines, Qualité/Sécurité/Environnement, matériel, comptabilité, 
etc.). 
 
La société TRABET justifie ainsi de ses capacités techniques à conduire ses 
installations dans le respect des int®r°ts vis®s ¨ lôarticle L.511-1 du Code de 
lôEnvironnement.  
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5.2. Capacités financières 

La société TRABET est constituée en S.A.S. au capital de 7 709 700 ú. 
Elle a r®alis® un chiffre dôaffaires de 42 044 495 ú en 2017. 
 

 Groupe KARP KNEIP Société TRABET 

Capital 15 000 000 ú 7 709 700 ú 

Chiffre dôaffaires 70 000 000 ú 42 100 000 ú (en 2017) 

Effectifs Environ 700 salariés 150 salariés 

 
Le service Grands Travaux de TRABET SAS, responsable des travaux de 
chauss®e et de lôimplantation des centrales, a r®alis®, sous lôancienne structure, 
les chiffres dôaffaires suivants : 
 

 2014 2015 2016 2017 

Chiffres dôaffaire (ú) 27 600 000 18 000 000 24 500 000 42 000 000 

 
Ces ®l®ments, ainsi que la souscription de polices dôassurance permettent de 
justifier des capacités financières de la société à faire face à ses responsabilités en 
cas de sinistre qui atteindraient lôenvironnement du site. 
 

6. Garanties financi¯res 

Lôarticle L.516-1 du code de lôEnvironnement soumet certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement présentant des risques importants 
de pollution ou d'accident, à l'obligation de constituer des garanties financières. 
 
Les cat®gories dôinstallations concern®es, ainsi que les modalit®s de mise en 
îuvre de cette obligation, sont pr®cis®es aux articles R.516-1 à R.516-6 du même 
code. 
Compte tenu de son activit®, la soci®t® TRABET nôest pas soumise ¨ garanties 
financières.  
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7. Compatibilit® du projet avec document 
dôurbanisme  

La commune dôUssel dispose dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU) approuv® le 11 
décembre 2013. 
 
Les terrains projetés par la société TRABET et mis à disposition par ASF sont 
classés par le règlement du PLU en zone N dite « zone naturelle et forestière ». 
 
Les zones naturelles et forestières couvrent les espaces protégés en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt esthétique et 
écologique. Un extrait du règlement est présenté ci-après. 
 
Les constructions et installations suivantes ne sont admises que sous réserve : 
- de sôint®grer ¨ la topographie et aux paysages des sites 
- de ne pas porter atteinte à la qualité des paysages et des milieux 
- dô°tre compatibles avec le caractère de la zone 
- dôune desserte suffisante en r®seaux, dôune voirie s®curis®e et adapt®e aux 
besoins 
- dô°tre implant®es ¨ un minimum de 15 m¯tres des cours dôeau 
 
En secteur N ; Npv et Np : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité 
foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ La reconstruction, après sinistre, des bâtiments dans leur volume initial 

¶ La réhabilitation et la restauration des constructions existantes 

¶ Les annexes dont lôemprise au sol sous r®serve de ne pas d®passer 50% 
de la surface de plancher de la construction principale ; 

¶ Les extensions mesurées des constructions existantes sous réserve de ne 
pas d®passer 40% de la surface de plancher de lôexistant pour les 
constructions inférieures à 120m² de surface de plancher, et de ne pas 
d®passer 30% de la surface de plancher de lôexistant pour les 
constructions supérieures à 120 m² de surface de plancher. 

¶ Lô®dification de cl¹tures ; 

¶ Les constructions ou installations directement nécessaires aux activités 
forestières, cynégétiques ou de pêches ; 

¶ Les cabanes / abris pour animaux domestiques à condition que leur 
emprise au sol soit inférieure ou égale à 10 m² ; 

¶ Les démolitions ; 
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¶ Les am®nagements n®cessaires ¨ lôaire dôaccueil des gens du voyage 
sous r®serve de bien sôint®grer ¨ lôenvironnement, aux sites et aux 
paysages ; 

¶ Les constructions et les installations li®es ¨ la production dô®nergie 
renouvelable ; 

¶ Les observatoires de la faune et de la flore ; 

¶ Lôam®nagement et le r®am®nagement dôaires de loisirs et de 
stationnement. 

¶ La suppression dô®l®ments rep®r®s au titre de lôarticle L 123-1-5 7° du 
Code de l'Urbanisme est soumise à autorisation. 

 
Ainsi lôactivit® envisag®e du site sera compatible avec le document dôurbanisme 
opposable. Notons que le projet sera réalisé conformément aux dispositions 
applicables à la zone N et telles que définies dans le règlement du PLU. 
 
Le règlement complet de la zone N est présenté en annexe. 

Č Annexe n°4 
 
Un extrait du plan de zonage du PLU localisant le site dô®tude est pr®sent® ci-
après. 
 

Illustration n° 5 : Plan de Zonage du PLU dôUssel 
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La centrale dôenrobage d®finie est ¨ caract¯re mobile pour la r®alisation de 
différentes campagnes de production. 
Lôautorisation temporaire permettrait de r®pondre aux besoins du chantier de 
r®fection de lôautoroute A89, sans pour autant avoir une installation permanente ¨ 
demeure. Lôinstallation ne sera pr®sente sur le site que lors de la phase travaux 
uniquement. 
 
Aucune fondation, ni construction ne sera effectuée pour son fonctionnement. 
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8. Compl®ments pour les installations ¨ implanter 
sur un site nouveau  

Lôavis du propri®taire des terrains, lorsqu'il n'est pas le p®titionnaire, ainsi que celui 
du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site 
lors de l'arrêt définitif de l'installation sont requis. 
 
(ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le 
pétitionnaire) 
 
Les avis du propriétaire des terrains (ASF) et de Monsieur le Maire dôUssel sur la 
remise en ®tat et la destination ult®rieure du site en cas dôarr°t d®finitif des 
installations ont été demandés. Les courriers qui leur ont été adressés ainsi que 
les courriers de réponse sont présentés en annexe. 
 

Č Annexe n°3 
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C. Plans Réglementaires 
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Illustration n° 6 : Situation locale au 1/25 000ème 

 

Illustration n° 7 : Plan de masse au 1/300ème, localisation des Installations 
Class®es pour la Protection de lôEnvironnement et implantation des réseaux. 

 
En vertu de l'alinéa 9 de l'article D181-15-2, nous sollicitons l'autorisation de 
présenter le plan d'ensemble du site au 1/300

e
. 
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D. Etude dôIncidence 
Environnementale 
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Pr®ambule 

La présente partie du dossier permet de répondre aux dispositions des articles 
R181-12 et R181-14 du Code de l'environnement. 
 
Lôarticle R 181-12 prévoit que figure parmi les pièces constitutives du dossier de 
demande d'autorisation environnementale, une ®tude dôincidence environnementale 
lorsque le projet nôest pas soumis ¨ ®valuation environnementale syst®matique. 
 
Les installations projetées par la société TRABET ne sont pas soumises à 
®valuation environnementale syst®matique. Une demande dôexamen au cas par cas 
a été déposée auprès des services de la DRIEE, afin de définir si le projet : 

¶ est soumis à évaluation environnementale et doit comporter une étude 
dôimpact ; 

¶ doit faire lôobjet dôune ®tude dôincidence environnementale dans les autres 
cas. 

 
La décision n° 2018 ï 7528 du 10 janvier 2019 présentée en annexe a conclu que le 
projet, objet du pr®sent dossier, nôest pas soumis ¨ la r®alisation dôune ®tude 
dôimpact. 

Č Annexe n°1 
 
Lôarticle R 181-14 du code de lôenvironnement pr®cise le contenu de cette ®tude et 
rappelle quôelle est proportionn®e ¨ lôimportance du projet et ¨ son incidence 
pr®visible sur lôenvironnement, au regard des int®r°ts mentionn®s ¨ lôarticle L 181-3. 
 
Conformément ¨ lôart. R181-14, l'étude d'incidence environnementale comprend : 

¶ Un résumé non technique ; 

¶ Une description de lô®tat actuel du site sur lequel le projet doit °tre r®alis® et 
de son environnement ; 

¶ Une détermination des incidences directes et indirectes, temporaires et 
permanentes du projet sur les int®r°ts mentionn®s ¨ lôarticle L181-3 eu 
égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son environnement ; 

¶ Une présentation des mesures envisagées pour éviter et réduire les effets 
négatifs notables du projet sur lôenvironnement et la sant®, les compenser 
sôils ne peuvent °tre ®vit® ni r®duits et sôil nôest pas possible de les 
compenser la justification de cette impossibilité ; 

¶ Les raisons des choix ; 

¶ Une proposition de mesures de suivi ; 

¶ Un rappel des conditions de remise en état du site après exploitation ; 

¶ Une évaluation des incidences Natura 2000. 
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Auteurs de lô®tude : 
 

Société Nom Fonction Diplômes 
Expérience 

professionnelle 
tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ 

 

Mme France 
MICHELOT 

Responsable 
dô®tudes 

environnement 

D.E.S.S Ingénierie des 
Systèmes et Innovation, 

mention Environnement et 
Industrie 

16 ans 

Totalité du dossier, 
hors études relatives 

à la biodiversité, 
étude des dangers, 

cartographie et étude 
acoustique 

M. Pierre-
Alain 

POTTIER 

Responsable 
dô®tudes faune/flore 

MASTERE spécialisé Eco-
conseiller (INSA Strasbourg) 

 
MASTER Plantes et 

Environnement (UNISTRA) 

5 ans 

Etudes relatives à la 
biodiversité / 

Evaluation des 
incidences Natura 

2000 

M. Quentin 
CASCELLA 

Responsable 
dô®tudes faune/flore 

MASTER Environnement, 
Écotoxicologie, Ecosystèmes 

spécialité Génie de 
lôEnvironnement 

2 ans 

Etudes relatives à la 
biodiversité / 

Evaluation des 
incidences Natura 

2000 

M. Stéphane 
MOISY 

Cartographe 

MASTER Systèmes Spatiaux et 
Environnement ïoption 

Environnement Urbain (INSA, 
ENGEES, UNISTRA) 

17 ans Cartographie  

 

M. Baptiste 
DEVAY 

Responsable 
dô®tudes acoustique  

MASTER UPMC Acoustique 
Architecturale 

1 an Etude acoustique 
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1. Description du projet  

1.1. Localisation du projet 

Les installations projetées par la société TRABET seront 
implantées sur des terrains appartenant à la société ASF sur le 
ban communal dôUssel dans le département de la Corrèze (19), en 
région Nouvelle-Aquitaine.  
 
Ussel est la deuxième sous-préfecture de Corrèze et la neuvième 
plus grande commune du département. 
 
Située à 631 m d'altitude, dans le Massif central, sur les derniers contreforts du 
plateau de Millevaches, la commune d'Ussel repose entre la vallée de la Diège et 
celle de la Sarsonne. 
 
La parcelle projet®e pour lôimplantation de la centrale dôenrobage est situ®e au Sud-
Ouest du ban communal dôUssel, en bordure de lôautoroute A89 et ¨ proximit® du 
diffuseur n°23 Ussel Ouest. 
 
La future plateforme dôenrobage sera bord® par : 

¶ lôA89 au Sud,  

¶ des terrains agricoles ¨ lôEst, 

¶ le SYTTOM 19 (Syndicat de transport et de traitement des ordures 
ménagères de la Corrèze) au Nord, 

¶ une plateforme ASF ¨ lôOuest. 
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Illustration n° 8 : Plan des abords 
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1.2. Description des caractéristiques physiques du projet 

Les terrains dôimplantation du projet ®tant d®j¨ anthropis®s, aucun travaux de 
d®molition, ni de d®blaiement/remblaiement nôest ¨ pr®voir. 
 
Dans ce contexte, seuls quelques travaux dôam®nagement pr®alable ¨ lôimplantation 
de la centrale mobile et de ses équipements devront être effectués (mise en place 
des équipements, réalisation de la rétention du parc à liants (merlon et 
géomembrane), etc.). 

1.3. Description de la phase opérationnelle du projet 

Les installations projetées seront destinées à la fabrication des enrobés nécessaires 
aux travaux dôentretien des chauss®es de lôautoroute 89 entre les diffuseurs Ussel 
Ouest et Ussel Est (du PK 266 au PK282) pour le compte de Vinci Autoroutes ASF 
pr®voyant une campagne de production dôenrobés de 57 000 tonnes. 
 
La centrale d'enrobage mobile projetée sera entièrement dédiée à ce chantier. 
 
La production dôenrob®s sera r®alis®es sur une p®riode cumul®e de 9 semaines 
environ entre avril et juin 2019. Les approvisionnements en granulats sur le site et la 
mise en place des installations débuteront à partir de mars 2019. 

1.4. Estimation des résidus et des émissions 

Les potentielles incidences générées par le projet sont toutes détaillés au Chapitre 
3. Description des incidences notables du projet sur lôenvironnement.  
 
Notons que le projet sera ¨ lôorigine : 

¶ de rejets aqueux (eau usées sanitaires, eau pluviales) ; 

¶ de rejets atmosphériques constitués par les rejets des installations de 
combustion (tambours sécheurs) ; 

¶ dô®missions de bruit dans lôenvironnement ; 

¶ dôune faible production de sous-produits (fines et rebuts de fabrication) et 
déchets (déchets banals, hydrocarbures, etc.). 

 
La description de ces résidus/émissions ainsi que les mesures envisagées pour 
éviter, réduire ou compenser les effets prévus de lôinstallation sont pr®sent®es au 
chapitre précité.  
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2. Description de lô®tat initial de lôenvironnement et 
de son ®volution  

2.1. Population et santé humaine 

2.1.1. La population 

a) Population 

En 2015, Ussel comptait 9 783 habitants, en diminution de 4,51 % par rapport à 
2010. La commune est toutefois la troisième la plus peuplée du département.  
 

Tableau n° 2 : Evolution de la population de l'aire d'étude (Source : INSEE) 

 1990 1999 2010 2015 

Commune dôUssel 11 448 10 753  10 245 9 783 

Arrondissement dôUssel 46 160  43 428 43 217 42 067 

Département de Corrèze 237 908  232 576 243 551 241 871 

 

Tableau n° 3 : Variations d®mographiques de la commune dôUssel (Source : INSEE) 

 1990-1999 1999-2010 2010-2015 

Variation annuelle moyenne de la population  -0,7 -0,4 -0,9 

- due au solde naturel en % 0,1 0,0 0,0 

- due au solde apparent des entrées sorties en 
% 

-0,8 -0,4 -0,9 

Taux de natalit® (ă) 11,3 11,2 10,0 

Taux de mortalit® (ă) 10,4 11,1 10,4 

 
La population dôUssel est en baisse ces dernières années à cause du départ de ses 
habitants (solde migratoire négatif). Toutefois, la population est assez jeune comme 
le montre le solde naturel positif. 
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La population dôUssel par tranches dô©ges peut °tre illustr®e par le schéma ci-
dessous. La commune dôUssel compte une proportion de population jeune (moins 
de 30 ans) plus élevée que les plus de 60 ans. 

Illustration n° 9 : Evolution de la population dôUssel par tranches d'âges 

  
 
 

b) Contexte urbain 

La commune dôUssel fait partie de la communaut® de communes ç Haute-Corrèze 
Communauté ». 
Née de la fusion de 5 communautés de communes (Gorges de la Haute-Dordogne, 
Pays dôEygurande, Sources de la Creuse, Ussel ï Meymac ï Haute-Corrèze, Val et 
plateaux bortois) et de lôextension dôune 6¯me communaut®s de communes (Bugeat 
Sornac Millevaches au Cîur), Haute-Corrèze Communauté regroupe 71 communes 
et 34 000 habitants. 
 
Le site projeté est implanté en zone rurale, au Sud de la Zone Industrielle de 
lôEmpereur, au Sud-Ouest du centre communal dôUssel et à proximité du diffuseur 
n°23 Ussel Ouest. 
 
Les habitations les plus proches sont localisées : 

¶ ¨ 400 m ¨ lôEst (hameau du Montcourrier) 

¶ à 500 m au Sud-Est (lieu-dit Lestrade) 

¶ à 450 m au Nord/Nord-Ouest (ZA de lôEmpereur). 
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2.1.2. Le voisinage sensible 

Certains groupes dôindividus peuvent, de par leurs particularit®s intrins¯ques, 
présenter une vulnérabilité plus grande aux facteurs environnementaux. Ainsi 
plusieurs types de sous-populations, appelées populations sensibles, peuvent être 
définis : les enfants, les personnes malades et les personnes âgées sont les plus 
sensibles. 
 
Les populations dites sensibles (enfants, sportifs, personnes âgées ou handicapées, 
malades) situées sur la commune dôUssel et aux alentours ont été recensées.  
 
Aucune population sensible nôest recens®e ¨ moins de 2 km du site projet®. 
Les populations sensibles recensées au-delà de 2 km sont présentées, pour 
information, dans le tableau ci-après et sur la carte suivante. 
 

Commune Infrastructures 
Distance par 

rapport au site (m) 
Secteur rose des 

vents 

Ussel 

Centre équestre  2 900  020 ï 040  

Collège  4 200  040 

Maison de retraite 4 300  040 

Saint ï Angel  

Ecole primaire  2 950   240 

Stade  2 600 260 

Terrains de jeux 2 975  240 

Mestes 
Ecole primaire  3 900  120 ï 140  

Terrain de tennis 3 900  120 ï 120  
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Illustration n° 10 : Localisation des populations sensibles 
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2.1.3. Les captages dôeau potable  

LôAgence Régionale de Santé (ARS) de Nouvelle-Aquitaine a été consultée pour 
conna´tre la localisation des captages dôAlimentation en Eau Potable (AEP) dans le 
secteur dô®tude.  
 
Aucun p®rim¯tre de captage dôAEP nôest recens® au niveau de la zone dôactivit®s de 
lôEmpereur, ni au niveau du site projet®. 
 
Les captages les plus proches sont les captages de La Fabrie 1 et 2 situés sur la 
commune de Saint Angel, à environ 2 km au Sud-Ouest du site projeté. 
 

Illustration n° 11 : Localisation des captages AEP 
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2.1.4. Le contexte sonore 

Le rapport acoustique, r®alis® par les acousticiens dôOTE Ing®nierie est pr®sent® 
dans sa globalit® en annexe, dans le document sôintitulant ç ®tude de lôimpact 
acoustique du site dans lôenvironnement è. 

Č Annexe n°5 

 
Le document pr®sente lô®tat initial du site (avant implantation du projet), lôanalyse 
r®glementaire des niveaux de bruit ainsi que la mod®lisation de lô®tat futur (site en 
fonctionnement). 
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2.2. La biodiversité 

2.2.1. Milieux naturels remarquables 

Le site projet est concerné par la présence des milieux naturels suivants : 
 

Type de zone Nom Code Localisation 

Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) ï 
Natura 2000, Directive 
Oiseaux 

Gorges de la 
Dordogne 

FR7412001 10,5 km Sud-Est 

Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) ï 
Natura 2000, Directive 
Oiseaux 

Plateau de 
Millevaches 

FR7412003 10,5 km Nord-Ouest 

Zone Naturelle 
dôInt®r°t Ecologique, 
Faunistique et 
Floristique de type I 

Bois de Laborde 
(vallée de la 
Triouzoune) 

740120061 4,6 km Sud 

Zone Naturelle 
dôInt®r°t Ecologique, 
Faunistique et 
Floristique de type II 

Vallée de la 
Triouzoune ¨ lôamont 
de lac de Neuvic 

740006192 2,7 km Ouest 

Zone Naturelle 
dôInt®r°t Ecologique, 
Faunistique et 
Floristique de type II 

Vallée de la Diege à 
lôaval du pont Tabourg 

740006117 2,7 km Est 

Réserve de biosphère Bassin de la 
Dordogne (zone de 
transition) 

- Inclus le site 

Réserve de biosphère Bassin de la 
Dordogne (zone 
tampon) 

FR6500011 500 m Sud 

Parc Naturel Régional Millevaches en 
Limousin 

FR6500011 500 m Sud 

 
Ces sites remarquables sont décrits aux chapitres suivants. 
 
Les données présentées dans les chapitres ci-apr¯s, relatives ¨ lô®cologie des 
différents sites remarquables, sont extraites de la base de données en ligne de 
lôInventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) et du Mus®um National dôHistoire 
Naturelle (MNHN) - https://inpn.mnhn.fr/. 
  

https://inpn.mnhn.fr/
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a) Sites Natura 2000 

Les sites Natura 2000 les plus proches du site sont identifi®s sur lôillustration ci-
après. 

Illustration n° 12 : Localisation des sites Natura 2000 

 
 
Ces sites sont décrits précisément dans un chapitre dédié relatif ¨ lô®valuation des 
incidences sur les sites Natura 2000. 
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b) Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

× Généralités 

Lôinventaire des Zones Naturelles dôIntérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) a ®t® initi® en 1982 par le minist¯re charg® de lôenvironnement en 
coop®ration avec le mus®um national dôhistoire naturelle (article L411-5 du Code de 
lôEnvironnement).  
Une modernisation nationale (mise à jour et harmonisation de la méthode de 
r®alisation de cet inventaire) a ®t® lanc®e en 1996 afin dôam®liorer lô®tat des 
connaissances, dôhomog®n®iser les crit¯res dôidentification des ZNIEFF et de 
faciliter la diffusion de leur contenu. 
 
Lôinventaire ZNIEFF constitue une base de connaissance permanente des espaces 
naturels aux caractéristiques écologiques remarquables. Elle constitue un 
instrument dôaide ¨ la d®cision, de sensibilisation et contribue ¨ une meilleure prise 
en compte du patrimoine naturel. Deux types de ZNIEFF ont été définis : 

¶ ZNIEFF de type 1 : homogènes écologiquement, dont les limites épousent 
les contours des milieux naturels comme une dune, une prairie, un marais, 
etc. ; correspondent aux cîurs o½ se trouvent les esp¯ces et les habitats 
patrimoniaux 

¶ ZNIEFF de type 2 : intègrent les ensembles fonctionnels et paysagers 
comme une vall®e, un grand massif forestier, un estuaire, etcé ; peuvent 
englober une ZNIEFF de type 1 et ses espaces environnant indispensables 
¨ la coh®sion globale de lôécosystème de cette ZNIEFF 1. 

× Description et localisation des ZNIEFF 

Les ZNIEFF situ®es aux alentours du site de projet sont identifi®es sur lôillustration 
suivante et leurs principales caractéristiques sont reprises dans les tableaux ci-
après. 
  












































































































































































































































































































































































































































